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AgriRÉCUP – L'ORGANISME RECONNU

• Mis en place et financé par ses 
membres : Organisme sans but 
lucratif 

• Membres : entreprises en 
agricultures; meuniers, pesticides, 
fertilisants, plastiques agricoles, 
santé animale

• Expertise : soutenir ses 
membres pour la mise en place de 
programme - une saine gestion des 
matières résiduelles
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En une phrase, notre rôle: 
convertir les déchets en ressources renouvelables

Plastiques agricoles utilisés 
par les producteurs 

Sites de dépôt Élimination sécuritaire ou récupération 
de l’énergie par installations autorisées

Marché final (nouveaux produits)
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Gouvernement du Québec : 
Règlement sur la Valorisation et Récupération des 
Produits par les Entreprises (RRVPE), 30 juin 2023

REP – Responsabilité Élargie des Producteurs
(terme couramment utilisé)



La RRVPE
L’obligation

Depuis juin 2023: un programme de récupération doit être en 
place 



La RRVPE
Les meuneuries

Tous les plastiques et emballages vendus ou utilisés à la 
ferme sont visés.

1. plastiques_fenaison

2. sacs
Sacs de moulée, incluant des suppléments comme 
médicaments, minéraux et autres

3. contenants

6. plastique acéricole

7. produits périmés
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L’administration

• Quels sacs de moulée font partie de ce programme ?

▪ Définition du produit ou sacs

▪ « inclus » ou « non inclus »

• Calcul des écofrais

• Internalisation ou intégration des coûts (écofrais)  ?

• Sensibilisation des entreprises visées par la RRVPE
▪ Une zone grise

▪ Qui est responsable – le fournisseur, le fabricant ou le détaillant ? 

•Calcul des écofrais

•Internalisation des coûts

•Sensibilisation
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Quels sacs font partie de ce programme ?

Les produits dédiés à l’usage agricole

Les sacs d’aliments pour animaux sont définis comme tous les sacs contenant des 
aliments pour animaux y compris, mais sans s’y limiter, des médicaments, des 
additifs, des ingrédients, des aliments mélangés, des prémélanges, des suppléments 
et des minéraux. 

Inclus Non inclus

• Tous les sacs utilisés par les 

producteurs agricoles ou par des 

fermes appartenant aux 

coopératives ou intégrées. Cela 

inclut les sacs destinés aux « mix-

mill » à la ferme.

• Tous les sacs utilisés par les           

« gentlemen farmers »

• Tous les sacs utilisés à l’intérieur d’une 

meunerie.

• Tous les sacs utilisés pour les animaux de 

compagnie. 

• Tous les sacs vendus chez un quincaillier non 

destinés à un producteur agricole. 

• Tous les sacs destinés à un « consommateur 

urbain ». 
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Total des 
coûts

Le nombre 
d’unités 
vendus

Écofrais par 
unité

Total des coûts:

- Logistiques / entrepreneurs

- Communications 

- Administratifs

- Fond de réserve

- Moins: Revenus de la vente des 

plastiques (si applicable)

- Les audits**

La calcul des écofrais

Format Écofrais

45 kg ou moins 0,31 $

46 à 500 kg 1,61 $

≥ 501 kg 3,23 $

Écofrais, du 1er octobre 2023* au 31 décembre 2024

*Du 1er juillet 2023 au 30 septembre 2023

- Les membres fournissent les données a AgriRÉCUP; non un écofrais



Internalisation ou intégration des coûts 
(écofrais)

https://agrirecup.ca/outils-d-aide-pour-la-gestion-des-obligations-rrvpe-des-meuneries/ 

https://agrirecup.ca/outils-d-aide-pour-la-gestion-des-obligations-rrvpe-des-meuneries/


Qui est responsable – le premier fournisseur

Selon la RRVPE :

• « Toute entreprise qui 
commercialise un nouveau 
produit visé par le présent 
Règlement sous une marque, 
un nom ou un signe distinctif 
dont elle est propriétaire ou 
utilisatrice, doit récupérer et 
revaloriser ou s’assurer de faire 
récupérer et faire revaloriser… »

• « Le premier fournisseur »

La responsabilité :

• Devenir membre d’un OGR

• Adhérer aux règles

▪ Les déclarations trimestrielles 

▪ L’application d’un écofrais

▪ Le transfert d’un écofrais à l’OGR

▪ Gérer les ententes dans les 
situations où une autre entreprise 
applique l’écofrais



Qui est responsable – le premier fournisseur

Un premier fournisseur – le 
premier vendeur aux Québec

• Fournit les sacs directement aux 
producteur agricole ou mix-mill

▪ Peu importe où se trouve le siège 
social ou le bureau

• Un bureau/usine située aux 
Québec

• Un représent/représente située 
aux Québec

La responsabilité :

• Devenir membre d’un OGR

• Adhérer aux règles

▪ Les déclarations trimestrielles 

▪ L’application d’un écofrais

▪ Le transfert d’un écofrais à l’OGR

▪ Gérer les ententes dans les 
situations où une autre entreprise 
applique l’écofrais



Qui est responsable – le fournisseur, le 
fabricant (meuniers) ou le détaillant ? 

Fournisseur (Membre B) : est réputé être 

fournisseur l’entité qui fournit des aliments ou autres 

intrants dédiés à la fabrication d’aliments pour 

animaux. 

Fabricant (Membre A) : est réputée être fabricant toute 

entreprise qui fabrique des aliments pour animaux et qui 

met en marché des produits d’alimentation animale en sacs 

et/ou en vrac. Autrement dit, les meuniers.



Qui est responsable – le fournisseur, le 
fabricant (meuniers) ou le détaillant ? 

Pharmaceutique-XX

- 60 sacs (40 kg) vendu directement à un 

producteur agricole ou mix-mill

- 120 sacs (40 kg) vendu à Meuneurie-YY

- Pharmaceutique doit payer 60 x 0,31 $

- Entente avec Meuneurie-YY pour les 120 

sacs

Meuneurie-YY

- utilise 100 sacs (fournit par la 

Pharmaceutique-XX) pour la fabrication

(non inclus -- industrielles)

- 20 sacs (fournit par Pharmaceutique-XX) 

vendu à un producteur agricole

(inclus -- production agricole)

- Meuneurie doit payer 20 x 0,31 $

- Entente avec Pharmaceutique-XX

Écofrais (40 kg) - 0,31 $

La responsabilité 



Les premiers fournisseurs
Les responsabilités 

Le fournisseur ou le pharmaceutique
(Membre B)

• Devenir membre
▪ Signer l’entente d’adhésion avec AgriRÉCUP

• Les déclarations trimestrielles
▪ dès le 1er juillet 2023

• L’application d’un écofrais
▪ dès le 1er octobre 2023

• Le transfert d’un écofrais à l’OGR

• Gérer les ententes avec les 
fabricants/meuneries

La meunerie
(Membre A)

• Devenir membre
▪ Signer l’entente d’adhésion avec AgriRÉCUP

• Les déclarations trimestrielles
▪ dès le 1er juillet 2023

• L’application d’un écofrais
▪ dès le 1er octobre 2023

• Le transfert d’un écofrais à l’OGR

• Gérer les ententes avec les fournisseur ou 
les pharmaceutiques

C’est une obligation réglementaire - infraction



Les prochaines étapes 

Administration (en cours)

• La collecte de données

• La sensibilisation des 
entreprises

▪ L’entente d’adhésion (AgriRÉCUP)

▪ Les déclarations trimestrielles

▪ Les ententes avec les fabricants ou 
fournisseurs

Sur le terrain (hiver 2024)

• Les agriculteurs déposent les sacs 
d’aliments pour animaux aux points 
de dépôt désignés

• Certains détaillants participants

• Points de dépôt municipaux

• Le réseau grandira avec le temps
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Sur le terrain



Questions?  

Merci !

Kim Timmer:   timmerk@agrirecup.ca
Christine Lajeunesse: lajeunessec@agrirecup.ca

mailto:timmerk@agrirecup.ca
mailto:lajeunessec@agrirecup.ca
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